
Compte rendu de la réunion de bureau du mercredi 29 aout 2012 
 
Présents : Mmes Jeannine Vallat, Catherine Vallois, Martine Bras, Pascale Baty, Brigitte Parison et 
Mrs Hervé Quintin, Jean Luc Courtois, Christian Laby, Jean Philippe Ganne, Michel Costy 
 
La séance débute à 20h30 
 

Point sur les comptes au 31 juillet 2012: 
 

 Crédit :  61 143.15 € 

 Débit :   60 977.43 € 
 
Bilan annuel:  165.29 € 
 
Solde : 11 292.42€  
 

299 adhérents inscrits ont payé leur carte ( + 50 pour cette saison ). 
 

Subventions : 
 

Aubeterre et Charmont n’ont pas encore versé leur subvention. 
Faire la demande de subvention au conseil général au 1er octobre (en ligne). 
Faire la demande de subvention à la CAF fin octobre. 

 

SACEM : 
  
 Environ 1000 euros de SACEM payé cette année et la redevance SACEM n’est pas encore 

payée. Le café paye la redevance SACEM du bal de la fête (août) puisqu’elle occupe le bar et 

restauration rapide en lieu et place. 

Salle : 
 

 Le bureau souhaite qu’un vote au CA du 12 septembre 2012, de libérer la gestion de 

fonctionnement de la salle du dit bureau. 

 Pascale ne souhaite plus administrer la location de la salle à partir du 31 décembre 2012. 

 La salle n’est plus louée tant que le problème de gaz ne sera pas résolu. 

 La table de la cuisine dégradée par le traiteur sous la responsabilité d’une personne qui avait 

loué la salle l’an passé est toujours au point mort. Pascale et Hervé vont rencontrer cette 

personne et engager une procédure auprès des assurances.   

LIVRET : 
 

 La préparation du livret est suspendue en attente du prochain bureau. 
 

RECETTES de DIFFERENTES ANIMATIONS : 
  

 14 juillet : 387 € 

 Feux de la St Jean : 1723.50 + 300 (subvention privée allouée au festival les années 
auparavant) = 2023.50 € 

 Vide grenier : 1315 € bar + 908 € emplacement = 2223 € 
 

Il est évident qu’il faut déduire les dépenses pour les bars et restaurations pour chaque animation. 
 



FIOUL et BAR: 
 

 Reste 3000 litres de fioul 

 Reste 22 bouteilles de vin pétillant 
 

FEMME de MENAGE : 
 

 Le contrat est tacitement reconduit. 
 

ACTIVITEES : 
 

 Le taekwondo quitte les locaux de Vailly et sera dorénavant à la MJC le jeudi soir de 19h30 à 
20h30 pour les jeunes et de 20h30 à 21h30 pour les adultes. 

 Une proposition a été faite Isabelle Brassard – anglais enfants –  de faire deux groupes au lieu 
de trois. Le mail de Jean Luc est à ce jour sans réponse. Un courrier de relance sera fait dans 
les jours à venir. 

 Catherine doit relancer la section foot pour la participation à l'entretien des locaux. 
 

CALENDRIER : 
 

 CA : mercredi 12 septembre 2012à 20h00. 

 AG : vendredi 28 septembre 2012 à 20h30 à la MJC de Charmont sous Barbuise. 
 

Fin de la réunion à 22h30. 
 
 
 
Président : Secrétaire adjoint : 
 
Hervé Quintin Christian LABY 
 
 
 
 
 
 


